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gable de M. Monfalcon, el à ses efforts pour réhausser la 
gloire des lettres lyonnaises. 

Nous connaissions déjà M. Imberi comme phrénologue dis
tingué ; son discours , trop sérieux cependant pour se mon
trer devant un public lyonnais , prouve que le continuateur 
de Gall ne borne pas ses études à la science médicale. 

M. Guère a fait le rapport sur le concours. C'est M. Louis 
Bonand qui a remporté le prix pour l'Eloge de Jacquard. Le 
lauréat désirait garder l'anonyme ! Son discours , dit-on , ne 
brille pas du côté du style, mais les choses sont appréciées 
par un juge compétent. 

PROGRAMME DES PRIX PROPOSÉS PAR L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES , BELLES-LETTRES 

ET ARTS DE LYON , POUR 1 8 3 8 ET 1 8 3 9 . 

Deux sujets de prix avaient été mis au concours pour 1837 : 

« 1° Eloge de Joseph-Marie Jacquard. » 

Le prix a été décerné à l'ouvrage inscrit sous le n° 3 du concours, et 

portant pour épigraphe : Virtule duce, comité gloriâ. L'auteur a voulu garder 

l'anonyme. 

« 2° Tracer une carte géologique indiquant la disposition des différentes 

formations d'alluvions qui se trouvent dans le département du Rhône et dans 

les parties adjacentes des déparlements voisins. 

« A cette carte sera joint un mémoire dans lequel on insistera spécia

lement sur les caractères de ces alluvions, sur la nature minéralogique des 

blocs et galets qui les composent. 

« Indiquer le point de départ des alluvions, déterminer leur époque géo

logique. 

« Etablir une comparaison sous le rapport de la plus grande et de la 

moyenne dimension des blocs et galets des alluvions anciennes et de celles 

des cours d'eau actuels, tels qne ia Saône, le Rhône, la Brevenne, l'Azergue 

et autres torrents encore plus rapides que ces derniers. » 

Aucun mémoire n'a été envoyé au concours. Ce sujet de prix est retiré, 

— L'Académie de Lyon propose, pour 1838, les sujets de prix suivants : 

« t° Géologie d'un ou de plusieurs cantons du département du Rhône. » 

Médaille d'or de 600 francs. Prix fondé par l'Académie. 

« Indiquer les perfectionnements dont, pourraient être susceptibles les 

procédés connus jusqu'à présent pour assainir les édifices publics et les ha-


